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Ministére de la Justice

COMMUNIQUE

Il est porté a la connaissance du public que Son Excellence
Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre de la Justice et Garde des Sceaux,
vient d'instruire ce jour la suppression du Folio 92 " F92 ", attribué jadis
a titre d'accusé de réception, aux demandeurs de la personnalité
juridique.

Ainsi, il est demandé aux Associations sans but lucratif et aux
Eglises ne disposant pas de personnalité juridique, de se conformer,
dans un délai d’'un mois, aux prescrits de la Loi n°004/2001 du 20 juillet
2001 portant dispositions générales applicables aux Associations Sans
But Lucratif et Etablissements d’Utilité Publique, spécialement en ses
articles 4, 5 et 36.

Fait a Kinshasa, le 2 () JUIN 2024

Le Cabinet du Ministre d’Etat,
Ministre de la Justice et Garde
des Sceaux

Palais de ba Justice, Place de Plndependance < Kishiasa gombe < Tel 208 81 9056 61 50 <214 81 520 50 22

Eenmath 2 cabmmpustgmanbeots Sie web s waww,nnmpustice.od



